
« Torfou la bataille »  
 Spectacle " Son et Lumière "  2022 

 
Quatrième édition et que d’évolution : 

 

Le scenario : l’histoire, me direz vous, est 
toujours la même ; certes et pourtant le 
scenario évolue encore cette année. L’ac-
tion héroïque des femmes est toujours 
mise en valeur mais d’autres scènes appa-
raissent avec ce ton « gentiment décalé » 
pour provoquer le sourire. 
 

Des costumes chamarrés pour le plaisir 
des yeux et une ambiance familiale pour 
passer une bonne soirée autour de l’his-
toire des gens de notre pays que Napoléon 
qualifiait de GEANTS ! 
 

Des partenaires pour assurer une qualité 
du spectacle, un son et lumière organisé 
par la société qui intervient notamment 
pour le « Hellfest » et Art & Lum concep-
teur du feu d’artifice qui clôture la soirée. 

 

Accueil le 22 et 23 juillet 2022,  
à partir de 18h30. 

Restauration et bar champêtre dans une 
ambiance musicale. 

Début du spectacle vers 21 heures  
Clôture par un feu d’artifice. 

 

Réservation des places (10 euros) sur le 
site www.helloasso.com ; 12 € sur place 
avant les représentations, Gratuit pour les 
moins de 15 ans 
 

Au plaisir de vous  recevoir !!! 
« Torfou la Bataille » 

Pour tout renseignement : 
torfoulabataille@gmail.com  
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Le mot du président 
 

Chers Lecteurs,  
 

La chaleur et les vacances arrivent à grands 
pas et nous sommes nombreux à attendre 
ça avec impatience. 
Il y a quelques semaines, j’ai pu participer à 
une réunion inter associations Torfou-
siennes, organisée par la municipalité de 
SEVREMOINE (Merci à elle d’avoir permis 
cette rencontre). 
J’ai pu vérifier (ce que je savais déjà), la 
ferveur du monde associatif de notre belle 
commune, de part le nombre de personnes 
engagées et la diversité des différentes as-
sociations.  
 

Tous les participants ont ainsi pu s’exprimer 
sur leurs activités, réussites ou difficultés de 
leur association et je profite de cette tribune 
qui m’est offerte, pour faire un appel :  
Vous êtes nombreux à arpenter les beaux 
chemins de Torfou que ce soit autour de la 
Pierre Tournisse, de la Colonne, du Cou-
boureau ou encore des bords de Sèvre.  
Vous ne le savez peut-être pas, mais bon 
nombre de ces axes champêtres sont entre-
tenus par les bénévoles de « Torfou Nature 
et Sentiers ». Alors si vous aimez nos beaux 
circuits et souhaitez participer à leur entre-
tien, n'hésitez à vous faire connaitre auprès 
de notre association, on relaiera l’informa-
tion. 
Les bons samaritains de TNS se retrouvent 
2 jeudis par mois pour élaguer, tondre, etc. 
afin que les sentiers soient toujours plai-
sants pour les Torfousiens et autres randon-
neurs de la région. 
A bon entendeur !!!     L P 



Réponse  
à l'énigme d'Avril 

 

La réponse était l’anagramme de 
votre fidèle ami (le chien) et aussi, 
plus simplement, sa maison : la 
niche !! 
 
Ici, il s’agit de 
niches religieuses 
abritant de petites  
statuettes souvent  
dédiées à la 
Sainte Vierge.  
 
Alors, scrutez les façades des mai-
sons de la rue des 3 Provinces pour 
les découvrir. 

Histoire d'eau  ! 
 

En 2022, on se plaint de la sécheresse et le 
préfet de Maine et Loire impose des restric-
tions d’usage de l’eau (ne pas arroser entre 8 h 
et 20 h, ne pas laver voitures, bateaux, fa-
çades etc. ), depuis le mois de mai, afin de 
préserver la ressource en eau potable. 
 

Il y a 110 ans, à Torfou, l’alimentation en eau 
potable du bourg posait déjà des problèmes. 
 

A cette époque, point de réseau d’eau potable,  
mais seulement quelques puits et fontaines, 
souvent privés.  
Dès le mois de mars, cet important sujet est 
débattu en conseil municipal. Ainsi, le 3 mars 
1912, « Mr le Maire rappelle au Conseil les  
plaintes suscitées chaque été dans le bourg de 
Torfou, pour le  manque d’eau. Les puits pu-
blics doivent être fermés plusieurs mois, sauf  
deux ou trois heures par jour, l’abreuvoir Muni-
cipal se dessèche en été, et la seule fontaine 
assez abondante pour qu’on y puise sans limi-
tation, appartient à un particulier, maître d’en 
conserver l’usage à lui seul quant il le vou-
dra.  Il résulte de cet état un inconvénient sé-
rieux, tant pour l’alimentation publique que 
dans l ’hypothèse d’un incendie.   
Pour remédier à cette disette Mr le Maire pro-
pose d’acquérir pour le prix principal de 2000fr,  
une petite prairie d’une contenance de 32a 54c 
…/ … . Il existe un vaste puits à l ’emplacement  
désigné, construit suivant les indications don-
nées par Mr le Président du Conseil d’Hygiène 
de Cholet. …/... l’eau, analysée dernièrement a 
été reconnue bonne. »  
Petite précision : ce terrain se situe sur la com-
mune de Boussay, de l’autre côté du Bon Débit  
 

« Le puits est dans une vallée, par suite de 
détours obligatoires, beaucoup de femmes, 
d’enfants, devraient remonter, chargés pen-
dant plus de 100 mètres, à une altitude de 
vingt trois mètres environ.  » 
 

Il sera donc décidé de refouler l’eau depuis le 
puits jusqu’à un réservoir situé à côté de la 
mairie. Mais cela coûte cher pour la commune 
(11 000 fr) et un accord sera trouvé avec 
l’industriel Léon Griffon, pour partager les frais  
(d’investissement et de fonctionnement) et pro-
fiter conjointement de l’installation …... 

 Enigme du mois 
 

A proximité de l’étang de la Gau-
tronnière, se trouve une vieille ca-
bane en bois qui vit une paisible 
retraite après avoir été déplacée de 
son emplacement initial.  
 
 
 
 
 
 
 
 
Mais c’était où et à quoi servait -
elle ? 

Réponse  
dans le prochain numéro ! 

 Agenda 
 

Atelier Généalogie :  
Jeudi 15 Septembre à 15 h au local 

  
Réunion des adhérents :  

Samedi 3 Septembre  
à 10 h au local 



Notre député, il  y a 100 ans 
 

Le 19 juin 2022, nous avons élu notre dé-
puté : Denis MASSEGLIA, pour 5 ans. 
 

Savez-vous qu’en 1922, c’est Anatole 
MANCEAU qui était député de Cholet, 
depuis 1919. 

Né en 1875, issu d’une vieille famille cho-
letaise (a priori, pas d’ancêtre Torfou-
sien !!), licencié en droit, ancien élève de 
l’École des Hautes Etudes Commerciales, 
Anatole Manceau entre dans la vie pu-
blique en 1904, via le conseil municipal de 
Cholet.  

Il sera successivement conseiller d’arron-
dissement (1912 à 1919 sur le canton de 
Cholet), vice-président de l’assemblée 
départementale, sénateur de 1925 à 1940 
et questeur du Sénat à partir de 1935.  

Passionné d’aviation, on lui doit la venue à 
Cholet de Roland Garros à l’occasion de 
compétitions aériennes en 1910 et  1914.  

Anatole Manceau a été président de la 
Société lettres, sciences et arts (SLA) de 
Cholet de 1928 à 1935.  

Il a également été copropriétaire et direc-
teur du quotidien Petit courrier d’Angers. À 
la chambre des députés comme dans son 
journal, il défend le petit commerce et la 
petite industrie. 

Il a obtenu l’installation des douze grandes 
toiles de la galerie actuelle des généraux 
vendéens au musée d’Art et d’Histoire de 
Cholet. Elles étaient auparavant au châ-
teau de Versailles.  

Source Ouest France 08-2016 

Histoire d'eau  (suite) 
 

Pour financer l’achat du terrain et les 
travaux d’installation de la pompe et de 
la canalisation, la commune lance un 
emprunt auprès des habitants de Tor-
fou : « la Commune aura recours à un 
emprunt …/... qu’il y aurait avantage 
pour la Commune à le contracter de gré 
à gré auprès des habitants qui veulent  
bien lui prêter concours aux conditions 
de taux et de remboursement qui seront  
imposés pour la Commune, c'est à dire 
le taux de 3,50  » 
 

L’eau, puisée sur Boussay et refoulée 
jusqu’au réservoir à côté du Calvaire,  
permettra d’alimenter « trois bornes fon-
taines situées au Calvaire de la Mairie,  
au carrefour Moreau et vis-à-vis le puits 
de la Tannerie.  » 
 

La borne fontaine du 
carrefour de l’hôtel 
Moreau, se situait 
place de la Fontaine, 
au début de la rue du 
lieutenant Bouvier. 
Elle  a été supprimée 
en 2000 (d’après nos 
souvenirs !).  
 

 
Nous pensons que 
la « borne fontaine 
vis-à-vis le puits 
de la tannerie » 
devait se trouver 
dans la rue des 
Tanneurs (petite 

venelle qui part de la rue Nationale et  
rejoint la rue St Sauveur). 

Devinette 
Organisés par « les Vaillants » pendant 12 ans consécutifs, ils ont fait leur dernière 
apparition en 1996.  Ils nous reviennent en 2022, dopés à l’adrénaline, pour le plus 
grand bonheur des Torfousiens et cette année, les équipes s’appellent « bleu », 
« jaune » « rouge » et « vert  ». 
 

Oui, vous avez trouvé : ce sont les Jeux Interquartiers . 
 

Alors, le 9 juillet, venez encourager les équipes et faire monter la pression (ou la 
boire !)  



L’ Enseignement à Torfou   

Nous l’annoncions lors des précédentes éditions : les recherches sur l’enseignement à Tor-
fou ont commencé. Une foultitude de documents à compulser, trier, classer … et déjà 
quelques enseignements fort intéressants ! Voici un premier extrait du fruit de notre travail. 
Travail qui devrait permettre la réalisation d’une manifestation spéciale avec exposition en 
2023  
 

Il n’y a pas si longtemps, les parents étaient fiers de dire : « Notre enfant va à la petite 
école ». 

Mais qui a créé les petites écoles ? Le roi Soleil Louis XIV, dans une ordonnance du 
13 décembre 1698 conseillait alors aux parents d’envoyer leurs garçons dans ce qui 
était appelé « Les petites écoles paroissiales  ». Créer une école coûte cher et le pou-
voir royal ne s’implique ni dans l’organisation, ni dans le financement. Le Roi laisse les  
écoles sous la dépendance des évêques, des congrégations et des curés de cam-
pagne. Les petites écoles seront donc catholiques jusqu’au fin fond du Royaume. 

Qu’en est-il à Torfou ? Un certain René Pineau aurait financé un prêtre pour enseigner 
le latin à la jeunesse, en 1670 (source à vérifier). Il faudra attendre la venue, en 1809 
du Curé Charles Foyer, pour la création en 1821, de la Congrégation  et de la première 
école des filles. Une nouveauté ! 

En octobre 1821, le Maire de Torfou, répond au Sous-Préfet de Beaupréau qui en-
quête sur l’enseignement primaire  : « Etat de l’Instruction dans ma commune : Mon-
sieur le Curé donne de l’instruction pour le latin à quelques jeunes gens, Litou sacris-
tain et chantre à Torfou en donne pour le français et une fille récemment arrivée en 
donne pour les filles  ». 

La petite école de garçons deviendra rapidement l’école communale de garçons.  

Une première construction a lieu en 1848 (emplacement secrétariat de la Mairie) et  
une autre en 1885 (salles annexes mairie). Elle fermera en 1940.  

L’Asile (Ecole maternelle) et l’école primaire libre des filles resteront dans les murs de 
la Communauté jusqu’en 1860 pour l’Asile et 1875 pour le primaire, avant de s’instal-
ler, hors les murs, dans la rue Charles Foyer. En 1962 elles déménageront dans une 
nouvelle construction, près du presbytère (Ecole Sainte-Marie) 

L’école primaire libre des garçons, Ecole du Sacré-Cœur, construite rue Charles Foyer 
(route de Tiffauges) en 1907, tenue par les frères de St Gabriel, accueillera unique-
ment les garçons jusqu’en 1978.  

En 1978 les classes deviennent mixtes et sont regroupées : 
- à l’école Ste Marie, l’école maternelle et les petites classes du primaire ; 
- à l’école du Sacré-Cœur, les grandes classes du primaire. 
Chaque école a encore son directeur. 

En 1997 les deux écoles fusionnent avec une seule direction. Depuis, cette date, les  
primaires occupent l’école Ste Marie et les maternelles l’école du Sacré-Cœur.  

Par ailleurs, d’autres structures d’enseignement ont existé  : 
- un Cours Complémentaire et un Cours Secondaire, le Collège ; 
- une Ecole ménagère devenue Centre d’Enseignement Rural puis LEP des 3 Pro-
vinces.  
Si le 2ème cycle du Secondaire a émigré au Longeron et le LEP à Cholet, il n’en reste 
pas moins que Torfou est une Commune où l’Enseignement a une place primordiale. 
          A suivre.  


